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Arrêté ministériel du 6 août 1998 portant nomination des membres de la Commission consultative
des médias.

Le Premier Ministre, Ministre d’Etat,

Vu l’article 33 de la loi du 27 juillet 1991 sur les médias électroniques;
Vu le règlement grand-ducal du 7 novembre 1991 fixant la composition et les modalités de fonctionnement de la

Commission consultative des médias;
Vu les propositions lui soumises conformément à l’article 1er de ce règlement grand-ducal;

Arrête:
Art. 1er.- Sont nommés membres effectifs et membres suppléants de la Commission consultative des médias pour

une période de cinq ans:

1. Délégués du Conseil de Presse:

MM. Romain DURLET, Joseph LORENT, Alvin SOLD, Mario HIRSCH, membres effectifs
MM. Robi SINNER, Gaston RODERES, André HEIDERSCHEID, Guy LUDIG, membres suppléants

2. Délégués de la CLT-UFA:

M. Dan ARENDT, membre effectif
M. Gérard LOMMEL, membre suppléant

3. Délégués de la SES:

M. Roland JAEGER, membre effectif
M. Yves FELTES, membre suppléant

4. Délégués de l’Association pour le Multimédia au Luxembourg (AML)

M. Fernand WEIDES, membre effectif
M. Jeannot THEIS, membre suppléant

5. Délégués de l’Association des Antennes Collectives (AAC)

M. Romain MULLESCH, membre effectif
M. Ernest REITER, membre suppléant

6. Délégués de l’Association de la Presse Périodique Luxembourgeoise (APPL)

M. Sully PRUD’HOMME, membre effectif
M. Roger GEISSLER, membre suppléant

7. Délégués de l’Union Luxembourgeoise de la Production Audiovisuelle (ULPA)

M. Paul THILTGES, membre effectif
M. Romain SCHROEDER, membre suppléant

Art. 2.- Monsieur Guy DALEIDEN, attaché de Gouvernement 1er en rang au Service des Médias et de l’Audiovisuel
du Ministère d’Etat, est adjoint à la Commission en qualité de secrétaire.

Art. 3.- Le présent arrêté sera publié au Mémorial.
Luxembourg, le 6 août 1998.

Le Premier Ministre,
Ministre d’Etat

Jean-Claude Juncker

Arrêté grand-ducal du 18 août 1998 portant institution d’un marché de brocante et d’artisanat d’art à
Michelau.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu l'arrêté royal du 11 avril 1822, modifié par l'arrêté royal grand-ducal du 2 mars 1887 concernant le régime des

foires et marchés;
Vu la demande présentée par le Comité d'Organisation du "Mobilux Trophy 98";
Vu l'accord du Bourgmestre de la Commune de Bourscheid;
Vu l'avis favorable du Commissaire de District;
Vu l'avis de la Chambre de Commerce;
Sur le rapport de Notre Ministre des Classes Moyennes et du Tourisme;

Arrêtons:
Art. 1er.  Est autorisée la tenue d'un marché de brocante et d'artisanat d'art.
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Art. 2.  La manifestation a lieu annuellement à Michelau une fin de semaine au cours du mois d'août et pour la pre-
mière fois les samedi et dimanche 22 et 23 août 1998.

Art. 3.  Notre Ministre des Classes Moyennes et du Tourisme est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Mémorial.

Le Ministre des Classes Moyennes Cabasson, le 18 août 1998.
et du Tourisme Pour le Grand-Duc:

Fernand Boden Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier

Arrêté ministériel du 21 août 1998 autorisant la société à responsabilité limitée SECURITE ET
CONTROLE avec siège social à L-4170 Esch-sur-Alzette, 102, boulevard Kennedy, à exercer des 
activités de gardiennage et de surveillance.

Le Ministre de la Justice,

Vu la loi du 6 juin 1990 relative aux activités privées de gardiennage et de surveillance;
Arrête:

Art. 1er. La société à responsabilité limitée SECURITE ET CONTROLE avec siège social à L-4170 Esch-sur-Alzette
– 102, boulevard Kennedy – est autorisée à exercer les activités de gardiennage et de surveillance suivantes:

– garde et surveillance de biens mobiliers et immobiliers
– protection de personnes
– installation et gestion de centres d’alarme

Art. 2. Le règlement de service SECURITE ET CONTROLE s. à r. l. est approuvé.

Art. 3. La carte de légitimation SECURITE ET CONTROLE s. à r. l. est approuvée.

Art. 4. La société SECURITE ET CONTROLE s. à r. l. ne peut engager que du personnel qui a été agréé au préa-
lable par arrêté ministériel.

Art. 5. La présente autorisation est valable jusqu’au 20 août 2003.
Luxembourg, le 21 août 1998.

Le Ministre de la Justice,
Luc Frieden

Arrêté ministériel du 28 août 1998 modifiant l’arrêté ministériel du 14 juillet 1995 portant nomination
des membres de la commission de coordination de l’enseignement secondaire technique.

La Ministre de l’Education nationale
et de la Formation professionnelle,

Vu l’article 2 du règlement grand-ducal du 3 mai 1991 portant institution de la commission de coordination de l’en-
seignement secondaire technique ;

Arrête:
Art.1. L’article 2 de l’arrêté ministériel du 14 juillet 1995 portant nomination des membres de la commission de

coordination de l’enseignement secondaire technique est complété comme suit:
Monsieur Claude Kuffer, 48 Kohlenberg, L-1870 Luxembourg, est nommé membre suppléant en remplacement de

Monsieur Paul Sadler.
Art.2. Le présent arrêté qui sera publié au Mémorial sera transmis à l’intéressé.

Luxembourg, le 28 août 1998.
La Ministre de l’Education nationale
et de la Formation professionnelle,

Erna Hennicot-Schoepges

Arrêté du Gouvernement en Conseil du 4 septembre 1998 portant nomination des membres du
Conseil national de la formation morale et sociale.

Les Membres du Gouvernement,
Vu la loi du 16 novembre 1988 portant modification des articles 48 et 49 de la loi du 10 mai 1968 portant réforme

de l’enseignement, titre VI: de l’enseignement secondaire et des articles 14 et 38 de la loi du 21 mai 1979 portant 1.
organisation de la formation professionnelle et de l’enseignement secondaire technique 2. organisation de la formation
professionnelle continue;

Vu le règlement grand-ducal du 27 février 1989 concernant la composition et le fonctionnement du Conseil natio-
nal de la formation morale et sociale;



894
Arrêtent:
Art. 1er.- Sont nommés membres du Conseil national de la formation morale et sociale, pour un terme de trois

ans:
– Monsieur Mario Hirsch, Rédacteur en chef, Luxembourg, qui exercera les fonctions de Président du Conseil

national;
– Monsieur Norbert Campagna, Professeur, Rodange;
– Monsieur Edy Kirsch, Instituteur, Luxembourg;
– Monsieur Jos Kohnen, Professeur, Luxembourg;
– Monsieur Roger Kreitz, Instituteur, Schifflange;
– Monsieur Romain Meyer, Employé privé, Luxembourg;
– Monsieur Georges Pierret, Avocat-avoué, Luxembourg;
– Monsieur Guido Raman, Libraire, Luxembourg;
– Monsieur Guy Thill, Professeur, Luxembourg;
– Monsieur Paul Weimerskirch, Conseiller parlementaire, Schifflange;
– Madame Marianne Worre-Hoffmann, Bereldange.
Art. 2.- Le présent arrêté sera transmis à chacun des membres du Conseil national pour lui servir de titre; copie

pour information en sera adressée aux membres du Gouvernement concernés et à la Chambre des Comptes.

Luxembourg, le 4 septembre 1998.
Les Membres du Gouvernement,

Jean-Claude Juncker
Jacques Poos

Fernand Boden
Marie-Josée Jacobs

Mady Delvaux-Stehres
Erna Hennicot-Schoepges

Michel Wolter

Centre Informatique de l’Etat. – Examens. – Le Centre Informatique de l’Etat organisera au cours du mois de
décembre 1998 un examen pour programmeur d’application et un examen pour programmeur de système.

Direction de la Santé. – Examen de promotion. – Un examen de promotion dans la carrière du rédacteur,
d’ingénieur technicien, de l’infirmier et de l’agent sanitaire aura lieu au cours du mois de janvier 1999.

Hôpital neuro-psychiatrique de l’Etat. – Examen de promotion. – Un examen de promotion dans la
carrière de l’infirmier psychiatrique, de l’infirmier, de l’aide-soignant, de l’expéditionnaire administratif, du garçon de
salle et de l’artisan aura lieu au cours du mois de janvier 1999.

Laboratoire national de Santé. – Examen de promotion. – Un examen de promotion dans la carrière du
rédacteur et de l’assistant technique médical de laboratoire aura lieu au cours du mois de janvier 1999.

Maison de soins de l’Etat à Vianden. – Examen de promotion. – Un examen de promotion dans la carrière
de l’infirmier, de l’aide-soignant et de l’artisan aura lieu au cours du mois de janvier 1999.

Entreprises d’assurances. – «INTEGRALE LUXEMBOURG S.A.» – Changement du directeur. – Par
arrêté ministériel du 17 août 1998 Monsieur Laurent Girette a été agréé comme directeur de l’entreprise d’assurances
«INTEGRALE LUXEMBOURG S.A.» en remplacement de Monsieur Philippe Donzel.

Entreprises d’assurances. – «LA LUXEMBOURGEOISE S.A.» – Extension d’agrément. – Par arrêté
ministériel du 18 août 1998, l’entreprise d’assurances «LA LUXEMBOURGEOISE S.A.» avec siège social à L-1118
Luxembourg, 10, rue Aldringen, a été autorisée à étendre ses activités à la couverture des risques dans la branche
suivante:

N° 4   Corps de véhicules ferroviaires

Entreprises d’assurances. – «LA LUXEMBOURGEOISE S.A.» – Changement du directeur. – Par arrêté
ministériel du 18 août 1998 Monsieur Pit Hentgen est nommé directeur de l’entreprise d’assurances
«LA LUXEMBOURGEOISE S.A.» en remplacement de Monsieur Gabriel Deibener.
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Entreprises d’assurances. – «LA LUXEMBOURGEOISE VIE S.A.» – Changement du directeur. – Par
arrêté ministériel du 18 août 1998 Monsieur Pit Hentgen est nommé directeur de l’entreprise d’assurances
«LA LUXEMBOURGEOISE VIE S.A.» en remplacement de Monsieur Gabriel Deibener.

Entreprises d’assurances. – «COLBERT LIFE LUXEMBOURG S.A.» – Agrément de l’entreprise. – Par
arrêté ministériel du 2 septembre 1998 la société anonyme COLBERT LIFE LUXEMBOURG S.A., avec siège social à
L-1445 Strassen, 1A, rue Thomas Edison, a été agréée comme entreprise d’assurances et a été autorisée pour faire,
conformément à son programme d’activités et aux notes techniques déposées, les opérations d’assurances suivantes:

1) Vie, avec ou sans contre-assurance
2) Opérations de capitalisation
3) Gestion de fonds collectifs de retraite.

Entreprises d’assurances. – «COLBERT LIFE LUXEMBOURG S.A.» – Agrément du directeur. – Par
arrêté ministériel du 2 septembre 1998 Monsieur Willibrord H.B.M. Rooswinkel, domicilié à 1251 SB LAREN (NH),
Schepeltje 8, a été agréé comme directeur de l’entreprise d’assurances COLBERT LIFE LUXEMBOURG S.A., avec siège
social à 1A, rue Thomas Edison, L-1445 Strassen.

Indice des prix à la consommation au 1er août 1998. – L’indice des prix à la consommation établi confor-
mément au règlement grand-ducal du 27 décembre 1996 est de 587.32 au 1er août par rapport à la base 100 au 1er

janvier 1948.
La moyenne des six derniers mois de l’indice raccordé s’établit au 1er août 1998 à 585.84.

Luxembourg, le 10 septembre 1998.
Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques.

Liste des médicaments à usage vétérinaire admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.

(Annexe de l'arrêté ministériel du 10 juin 1994 publié au Memorial, Recueil administratif et économique, B no 43 du
21 juillet 1994).

12e MODIFICATION (7 août 1998)

a) Les médicaments suivants sont ajoutés à la liste des médicaments admis à la vente:
RR Dectomax solution injectable pour porcs

sol.inj., 50 ml-200 ml-500 ml
RR Hyoresp susp.inj., 10 d.20 ml-50 d.100 ml 
RR Marbocyl 10% sol.inj., 20 ml-50 ml-100 ml-250 ml

b) Les médicaments suivants sont supprimés de la liste des médicaments admis à la vente:
Cronyxin Injectable sol.inj., 50 ml-100 ml
Oxycomplex NS sol.inj., 100 ml

Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois de juillet 1998.

N° Nom du failli date du juge-commissaire curateur
d’ordre jugement

1. 3.7.1998 Mme Paule Mersch Me Robert Mc Grawla s. à r. l. ATELIER CIGRAND, avec siège
social à Luxembourg, 185, rue de Beggen

2. 3.7.1998 Mme Paule Mersch Me Marco Fritschla s. à r. l. HADELUX, avec siège social à
Luxembourg, 32, rue des Trévires

3. 3.7.1998 Mme Paule Mersch Me Shiva Mir Motaharila S.A. INTERNATIONAL PROPERTY
MARKETING, avec siège social à
Luxembourg, 10, avenue de la Faïencerie

4. 3.7.1998 Mme Paule Mersch Me Bernard Feltenla S.A. INTERNATIONAL BUSINESS FAC-
TORING, avec siège social à Luxembourg,
11, avenue de la Liberté, avec succursale à F-
Montigny-les-Metz, 10, rue de l’Hôtel de
Ville
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5. 3.7.1998 Mme Paule Mersch Me Valérie Saintotla S.A. MARTEC, en liquidation, avec siège
social à Luxembourg, 29, rue Jean-Pierre
Brasseur

6. 3.7.1998 Mme Paule Mersch Me Josiane Schroederla S.A. CALIFORNIAUTO, anc. GARAGE
EUROPEEN, avec siège social à Windhof-
Koerich, 14, ancienne route d’Arlon

7. 3.7.1998 Mme Paule Mersch Me Carmen Rimondinila S.A. BODY DESIGN, avec siège social à
Luxembourg, 1, rue de Louvigny, avec suc-
cursale à F-Metz, 19, En Nouvelle Rue

8. 3.7.1998 Mme Paule Mersch Me Bernard Feltenla s. à r. l. GARAGE AMERICAIN LUXEM-
BOURG, avec siège social à Luxembourg,
486, route de Longwy

9. 3.7.1998 Mme Paule Mersch Me Martine Schmitla s. à r. l. BEAC, établie et ayant son siège
social à Munsbach, 136, rue Principale

10. 10.7.1998 Mme Karin Guillaume Me Dieter Grozingerla S.A. EURO COMMERCIAL IMMOBILIA,
avec siège social à Mondorf-les-Bains, 19,
avenue des Bains

11. 10.7.1998 Mme Karin Guillaume Me Alain Wetzla s. à r. l. MAJA, faisant le commerce sous
l’enseigne BRASSERIE UM BOCK, avec siège
social à Luxembourg, 6, rue de la Loge

12. 10.7.1998 Mme Karin Guillaume Me Marguerite Riesla s. à r. l. S.D.G. TRANSPORTS, avec siège
social à Steinfort, 3, rue du Cimetière

13. 10.7.1998 Mme Karin Guillaume Me Miguel Andreula s. à r. l. JPS DISTRIBUTION, établie et
ayant siège social à Esch-sur-Alzette, 28, rue
du Brill

14. 10.7.1998 Mme Karin Guillaume Me Jean-Louis Hastertla s. à r. l. SOCIETE DECKER, avec siège
social à Luxembourg, 78, boulevard
Napoléon

15. 10.7.1998 Mme Karin Guillaume Me Dieter Grozingerla s. à r. l. ELECTRO-LAND, établie et
ayant son siège social à Foetz, rue des
Artisans

16. 10.7.1998 Mme Karin Guillaume Me Michel Molitorla S.A. UNITED ORDNANCE PROCURE-
MENT LUXEMBOURG, en abrégé U.O.P.
LUXEMBOURG, en liquidation, avec siège
social à Luxembourg, 1, avenue de la Gare

17. 15.7.1998 Mme Paule Mersch Me Louis Thomasla s. à r. l. ALPA (ALBRECHT PASCAL),
avec siège social à Livange, Zone Industrielle

18. 15.7.1998 Mme Paule Mersch Me Laurent Schummerla s. à r. l. ART FLORAL, avec siège social à
Esch-sur-Alzette, 20, rue de la Libération

19. 15.7.1997 Mme Paule Mersch Me Pierre Reuterla s. à r. l. NOUVELLE SOCIETE FRISCH +
FEIN, avec siège social à Remich, 9, rue du
Pont

20. 15.7.1998 Mme Paule Mersch Me Paulo Lopes da Silvala S.A. SPREE HOLDING, avec siège social à
Luxembourg, 64, avenue de la Liberté

21. 15.7.1998 Mme Paule Mersch Me Vincent Isitmezla S.A. EURAVIATION, avec siège social à
Luxembourg, 11, avenue de la Liberté

22. 20.7.1998 Mme Karin Guillaume Me Charles Ossolala S.A. TANINVEST HOLDING, avec siège
social à Luxembourg, 11, boulevard Prince
Henri

23. 22.7.1998 Mme Karin Guillaume Me Bertrand Reimmella s. à r. l. COTTOON, établie et ayant son
siège social à Tétange, 61, rue de Rumelange
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24. 22.7.1998 Mme Karin Guillaume Me Françoise Alexla s. à r. l. EUREXCO, avec siège social à
Mondorf-les-Bains, 7, avenue des Bains

25. 22.7.1998 Mme Karin Guillaume Me Evelyne Kornla S.A. SW MARKETING, avec siège social à
Munsbach, 136, rue Principale

26. 22.7.1998 Mme Karin Guillaume Me Evelyne Kornla S.A. SOCIETE ROCADE DE BONNE-
VOIE, avec siège social à Luxembourg, 12,
boulevard Joseph II

27. 27.7.1998 M. Pierre Calmes Me Yves Wagenerla s. à r. l. LE BURO, avec siège social à
Luxembourg, 1, plateau du Saint Esprit

28. 27.7.1998 M. Pierre Calmes Me Yves Altwiesla s. à r. l. GROUPE MERCURE, avec siège
social à Dalheim, 17, Dennestross, de fait
établie à Dudelange, 75, rue Tattenberg

29. 29.7.1998 M. Pierre Calmes Me Pierre Feltgenla S.A. ARANAS, en liquidation, avec siège
social à Senningerberg, 6B, route de Trèves

30. 29.7.1998 M. Pierre Calmes Me Pierre Feltgenla s. à r. l. TOULUX, avec siège social à
Luxembourg, 32, rue d’Orchimont

Diekirch

31. 8.7.1998 Mme M.-Th. Schmitz Me François Genglerla société anonyme MENUISIERIE
ZOETAERT S.A., établie et ayant son siège
social à L-9405 Vianden, 2, rue Théodore
Bassing

32. 8.7.1998 Mme M.-Th. Schmitz Me Edith Reiffla société à responsabilité limitée HELIOS
EDITIONS s. à r. l., établie et ayant son siège
social à Mertzig, 21A, rue de Vichten

33. 8.7.1998 Mme M.-Th. Schmitz Me Edith Reiffla société à responsabilité limitée HB
DIFFUSION, établie et ayant son siège social
à L-9910 Troisvierges, 1, rue de la Laiterie

34. 15.7.1998 Mme M.-Th. Schmitz Me Brigitte Rösslerla société anonyme G.L.P. CONSTRUC-
TIONS S.A., établie et ayant son siège social
à L-8832 Rombach, 8, route de Bigonville

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 frévrer 1968 sur la nationalité luxembourgeoise.

Options
– Par déclaration d'option faite le 10.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en

conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ANDRADE
MORAIS Rui Jorge, né le 29.06.1976 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 20.07.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

ANDRADE Georges Rui.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 19.08.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BERNUCCI Ramona,
née le 23.04.1979 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Tétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.08.1995 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schuttrange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CABIGON
Lorna, épouse LEHNERTZ Paul Joseph, née le 08.04.1963 à Cabul-an, Buenavista, Bohol (Philippines), demeurant à
Schrassig, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 15.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
CARGNELUTTI Jennifer Louise, née le 24.09.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CAVUOTO
Romina, née le 08.03.1976 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.11.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CHANSAY
Renée Josephine Justine Ghislaine, épouse BEWENG Roger, née le 04.05.1925 à Rodange, demeurant à Luxembourg,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 25.03.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CIVIC Hanifa, épouse
MAHMUTOVIC Edin, née le 14.07.1974 à Rujnica (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CORREIA
DO VALE Cédric José, né le 31.05.1979 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 23.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA GRAÇA
DIAS Sandra Margarida, née le 27.09.1976 à Lavos/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qua-
lité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.12.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA SILVA
FONTES Adriana Filipa, née le 23.05.1978 à Brufe/Vila Nova de Famalicao (Portugal), demeurant à Niederkorn, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 20.07.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

FONTES Adriana Filipa.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 28.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA SILVA PEREIRA
Antonio, né le 26.12.1972 à Calendario/Vila Nova de Famalicao (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.01.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE MATOS ROSA
Pedro Miguel, né le 17.10.1973 à Dudelange, demeurant à Ehlerange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 21.08.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de DE

MATOS Pedro Miguel.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 24.03.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE OLIVEIRA
LOPES José Antonio, né le 06.03.1964 à Mortagua (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 20.07.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de LOPES
Antoine.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 06.11.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE SOUSA PINTO
Diamantino, né le 13.02.1973 à Santa Cristina/Mesao Frio (Portugal), demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 21.08.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de PINTO

Dino.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 27.11.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DECK Siegrun
Maria Katharina, épouse BERCHEM Jean Joseph, née le 20.08.1946 à Frankenstein (Allemagne), demeurant à
Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 05.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DESSAINTE Valérie
Françoise Isabelle Marie, née le 16.04.1977 à Luxembourg, demeurant à Olm, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DO VALE PEREIRA Jorge
Nuno, né le 05.12.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Kayl, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.12.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DOS 
SANTOS AZEVEDO Marilia Carla, née le 19.11.1976 à Laundos/Povoa de Varzim (Portugal), demeurant à Differdange,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 20.07.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de 

AZEVEDO Marilia Carla.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 20.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DOS 
SANTOS DA CRUZ Maria Madalena, épouse DA CRUZ DOS SANTOS José Joaquim, née le 30.04.1968 à Nossa
Senhora do Rosario/Ribeira Grande (Cap Vert), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 20.07.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de DOS

SANTOS Maria Madeleine.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 22.08.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Erpeldange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA
DA ROCHA Marta Cristina, née le 07.12.1975 à Ettelbruck, demeurant à Erpeldange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 20.07.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DA

ROCHA Martha.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d'option faite le 04.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FONTAINE
Isabelle, épouse HOLLENFELTZ Raoul Albert, née le 28.06.1973 à Dombasle (France), demeurant à Bereldange, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d'option faite le 07.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Fischbach, en confor-

mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GENTILE Vita Maria,
née le 29.07.1972 à Ettelbruck, demeurant à Waldbillig, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.12.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GIGLIO
Miriam, née le 08.08.1975 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 29.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOMES
FURTADO David, né le 01.04.1970 à Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KÖHLER
Annette Georgette, épouse BRUCH René Jean Pierre, née le 15.02.1950 à Dudweiler (Allemagne), demeurant à Esch-
sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondorf-les-Bains,
en conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LANGE
Marie-Lyne Catherine, épouse KALMES Jean, née le 09.03.1962 à Thionville (France), demeurant à Mondorf-les-Bains,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dippach, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LUKKHOO Sunita,
épouse NILLES Robert, née le 21.10.1971 à Plaines Wilhems/Quatre Bornes (Ile Maurice), demeurant à Bettange-sur-
Mess, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.07.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARKOVIC
Goran, né le 12.01.1972 à Beograd (Yougoslavie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 31.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wormeldange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARTINS
FERNANDES Paulo Jorge, né le 23.04.1974 à Luxembourg, demeurant à Ehnen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d'option faite le 23.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Feulen, en confor-

mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MENDES CERVEIRA
Bruno José, né le 09.02.1977 à Pombal (Portugal), demeurant à Niederfeulen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 20.07.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

MENDES Bruno.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 08.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MUGENGA
Nsimire, épouse THILMANY Mario Jean Paul, née le 24.06.1966 à Bukavu (R.D. du Congo), demeurant à Luxembourg,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 20.07.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

MUGENGA Marie Gorette.
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Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 05.08.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Strassen, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NOURAFZA Ali
Reza, né le 08.07.1979 à Christchurch (Nouvelle-Zélande), demeurant à Strassen, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 05.12.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Clervaux, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame O'BRIEN Silvia
Raquel, épouse STRASSENER Gustavo Adolfo, née le 06.06.1953 à Mercedes/Buenos Aires (Argentine), demeurant à
Eselborn, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 23.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PALUMBO
Giuseppe, né le 18.03.1974 à Castellaneta (Italie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Koerich, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RAIMONDI Michele,
né le 18.09.1979 à Legnano/Milano (Italie), demeurant à Koerich, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.03.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RIGO Agnes, épouse
ZIMMER Ottmar, née le 28.06.1950 à Kalocsa (Hongrie), demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 01.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RION Michael,
né le 28.06.1975 à Luxembourg, demeurant à Rameldange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 26.11.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hobscheid, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SAPPADA
Dania, épouse STELMES Guy Nicolas Robert, née le 14.09.1964 à Luxembourg, demeurant à Eischen, a acquis la qua-
lité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Heiderscheid, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHMITT
Pascale, épouse SCHAMBOURG Raymond Nicolas Jean, née le 31.07.1970 à Differdange, demeurant à Dirbach, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 01.08.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHNEIDER
Jutta, épouse MARX Carlo, née le 20.12.1959 à Trier (Allemagne), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.08.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SEVINDIK Galip
Emre, né le 06.09.1973 à Luxembourg, demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.11.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Roeser, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SIMOES 
GONÇALVES Nelson Miguel, né le 03.06.1977 à Luxembourg, demeurant à Livange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 15.05.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondorf-les-Bains,
en conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TENACE
Costantina, née le 14.10.1973 à Luxembourg, demeurant à Mondorf-les-Bains, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.12.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TIRPANDZIAN
Laure, née le 02.03.1974 à Saint-Etienne (France), demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.03.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VICENTE
RODRIGUES Jean Paul, né le 12.08.1975 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 20.07.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

RODRIGUES Jean Paul.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 12.08.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VOINOVA
Christèle Christova, épouse KREMP Serge, née le 28.04.1971 à Temelkovo/Pernik (Bulgarie), demeurant à Hesperange-
Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrement

– Par déclaration de recouvrement faite le 15 mai 1998 devant l’officier de l’état civil de la commune de
Grevenmacher, en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la
dame CLEMENS Barbara Anna, née le 24 avril 1929 à Grevenmacher, demeurant à Grevenmacher, a recouvré la qua-
lité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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